
Seuils 25/10/2016 Nouveaux seuils Précisions

< 25 000 € HT < x
[1]

 € HT Pas de publicité, ni de mise en concurrence obligatoire

de 25 001 à 60 000 € HT ≥ x
[1]

 et < 90 000 € HT A minima, 3 devis + avis permanent d'appel public à la concurrence sur site web

> xx
[2]

 € HT > xx
[2]

 € HT Appel d'offres avec publicité nationale (BOAMP) et européenne (JOUE) 

< 25 000 € HT < x
[1]

 € HT Pas de publicité, ni de mise en concurrence obligatoire

de 25 001 à 60 000 € HT ≥ x
[1]

 et < 90 000 € HT A minima, 3 devis + avis permanent d'appel public à la concurrence sur site web

> xx
[2]

 € HT > xx
[2]

 € HT Appel d'offres avec publicité nationale (BOAMP) et européenne (JOUE) 

< 25 000 € HT < x
[1]

 € HT Pas de publicité, ni  de mise en concurrence obligatoire

de 25 001 à 90 000 € HT ≥ x
[1]

 et < 90 000 € HT A minima, 3 devis + avis permanent d'appel public à la concurrence sur site web

de 90 001 à yy
[3]

 € HT ≥ 90 000 et < yy
[3]

 € HT MAPA avec publicité au BOAMP ou dans un JAL

> yy
[3]

 € HT > yy
[3]

 € HT Appel d'offres avec publicité nationale (BOAMP) et européenne (JOUE) 

SEUILS DES MARCHES APPROUVES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION  DU 22 SEPTEMBRE 2020

Fournitures     

(excl. recherche) de 60 001 à xx
[2]

 € HT MAPA avec publicité au BOAMP ou dans un JAL

Services     

y compris prestations 

intellectuelles     de 60 001 à xx
[2]

 € HT MAPA avec publicité au BOAMP ou dans un JAL

≥ 90 000 et < xx
[2]

 € HT

≥ 90 000 et < xx
[2]

 € HT

[3]
yy = Seuils de publicité au BOAMP et au JOUE des marchés de travaux de l'État, de ses établissements publics, des collectivités territoriales, de leurs établissements

publics et leurs groupements  (pour mémoire : 5 350 000 € HT au 1/1/2020)

Travaux 

[2]
xx = seuil de procédure formalisée applicable aux marchés publics de fournitures et de services de l'État, de ses établissements publics, des collectivités territoriales, de

leurs établissements publics et leurs groupements  (pour mémoire : 139 000 € HT au 1/1/2020)

[1]
x = seuil réglementaire en deça duquel l'acheteur a pour seules obligations de choisir une offre pertinente, de faire une bonne utilisation des deniers publics et de ne pas

contracter systématiquement avec un même fournisseur lorsqu'il y a plusieurs offres susceptibles de répondre à son besoin (pour mémoire : 40 000 € HT depuis le

1/1/2020 pour les fournitures et services, conformément au décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande

publique relatives aux seuils et aux avances, 70 000 € HT du 22/7/2020 au 10/7/2021, 40 000 € HT après cette date pour les travaux, conformément au décret n° 2020-

893 du 22 juillet 2020 portant relèvement temporaire du seuil de dispense de procédure pour les marchés publics de travaux et de fourniture de denrées alimentaires).




